
g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute

autre forme de violence sexuelle de gravité comparable;

h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d'ordre

politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en

fonction dautres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en

corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de

la Cour;

î) Disparitions forcées de personnes;

j) Crime d'apartheid;

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes

souffrances ou des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé physique ou mentale.

2. Aux fins du paragraphe 1:

a) Par «attaque lancée contre une population civile», on entend le comportement qui

consiste en la commission multiple d'actes visés au paragraphe 1 à l'encontre d'une population civile

quelconque, en application ou dans la poursuite de la politique dun État ou d'une organisation ayant

pour but une telle attaque;

b) Par «extermination», on entend notamment le fait dimposer intentionnellement des

conditions de vie, telles que la privation d'accès à la nourriture et aux médicaments, calculées pour

entraîner la destruction d'une partie de la population;

c) Par «réduction en esclavage», on entend le fait dexercer sur une personne l'un

quelconque ou l'ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite

des être humains, en particulier des femmes et des enfants;

d) Par «déportation ou transfert forcé de population», on entend le fait de déplacer de force

des personnes, en les expulsant ou par dautres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent

légalement, sans motifs admis en droit international;

e) Par «torture», on entend le fait dinfliger intentionnellement une douleur ou des

souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa garde ou sous son

contrôle; l'acception de ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement

de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles;


